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PREFACE 

L'Organisation des Nations Unies, par son Département de la coopération 
technique pour le développement (DCTD) et des commissions régionales, a participé à 
des projets concernant les bassins fluviaux en Afrique, en Asie et en Amérique 
latine. En développant les organisations internationales qui s'en occupent et en 
coopérant avec elles, le Département a collaboré à toute une série d'activités, qui 
vont de l'analyse économique à la conception des projets. 

La première Réunion internationale des organisations fluviales 
internationales, tenue par le Département en coopération avec le Gouvernement du 
Sénégal et avec l'Organisation pour la mise en valeur du fleuve Sénégal (OMVS), a 
eu lieu à Dakar (Sénégal) du 5 au 14 mai 1981. Sa tenue donnait suite à la 
résolution VII du Plan d'action de Mar del Plata, adoptée par la Conférence des 
Nations Unies sur l'eau qui s'est tenue au même lieu du 14 au 25 mars 1977 et 
entérinée ensuite par le Conseil économique et social dans sa résolution 
2121 (LXIII) du 4 août 1977, qui prie le Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies de "prendre des dispositions appropriées pour organiser des 
réunions de représentants des commissions fluviales internationales existantes, en 
vue d'instaurer un dialogue entre les différentes organisations sur les moyens 
éventuels de promouvoir l'échange de leur expérience". 

Cette réunion est parvenue à un certain nombre de conclusions dans des 
domaines touchant la mise en valeur, l'utilisation et la conservation des 
ressources internationales en eau. Leur donnant suite, le Conseil économique et 
social, dans sa résolution 1981/81, prie le Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies "d'organiser périodiquement des séminaires interrégionaux sur des 
questions techniques et de gestion précises liées à la mise en valeur, à 
l'utilisation et à la protection des ressources en eau internationales". En 
réponse, le DCTD et la Commission économique pour l'Afrique ont organisé la Réunion 
interrégionale sur la mise en valeur des bassins fluviaux et lacustres, plus 
particulièrement dans la région Afrique, qui s'est tenue à Addis-Abeba (Ethiopie) 
du 10 au 15 octobre 1988. 

A cause de l'attention actuellement portée au développement en Afrique et de 
l'importance des ressources en eau pour ce continent, il était particulièrem.ent 
indiqué que cette réunion se tienne en coopération avec la Commission économique 
pour l'Afrique, à son siège d'Addis-Abeba. En même temps, les participants 
d'autres régions s'y sont trouvés en mesure d'offrir quelques solutions aux 
problèmes que rencontrent les organisations fluviales africaines à leurs débuts. 

La Réunion s'est inspirée de la longue expérience acquise par le DCDT dans 
la gestion des bassins fluviaux partagés par plusieurs pays et de celle que la 
Commission économique pour l'Afrique a acquise dans la mise en valeur des bassins 
fluviaux et lacustres et elles a analysé les événements survenus depuis la Réunion 
de 1981 à Dakar en s'attachant aux facteurs politiques, techniques et . 
socio-économiques dont dépendent la genèse, la mise en oeuvre et l'exécution des 
programmes touchant la mise en valeur des bassins fluviaux et lacustres, 
particulièrement en Afrique. 

Le Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD) apportait son 
concours financier et technique à la Réunion. 
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